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Conseil du collégium TECHNOLOGIE 
Relevé de décisions 

Séance du 21/09/2021 
 
 
 
Délibérations du 21/09/2021 
 
Point 5 de l’ordre du jour 
* M3C générales et spécifiques du B.U.T. 
Le président propose un vote groupé aux membres du Conseil du collégium qui approuvent à l’unanimité les M3C 
générales et spécifiques du B.U.T 1 
 
Résultat du vote : 
 

Nombre de membres en exercice 39  Nombre de voix CONTRE 0 

Nombre de votants 33  Nombre d’ABSTENTIONS 0 

Nombre de refus de vote 0  Ne prend pas part au vote  0 

Nombre de voix POUR 33    

 
* Projet d’ouverture du DU « Génomique et transcriptomique chez Homo sapiens et son microbiote » à l’IUT Nancy-
Brabois 
Après présentation du DU par la directrice de l’IUT Nancy-Brabois, les membres du Conseil du collégium approuvent 
à l’unanimité le projet de demande d’ouverture de DU. 
 
Résultat du vote : 
 

Nombre de membres en exercice 39  Nombre de voix CONTRE 0 

Nombre de votants 33  Nombre d’ABSTENTIONS 0 

Nombre de refus de vote 0  Ne prend pas part au vote  0 

Nombre de voix POUR 33    

 
* MCC spécifiques de la LP Métiers de l’énergétique, de l’environnement et du génie climatique – PT : Ecogestion des 
énergies renouvelables 
Le tableau de la maquette ainsi que les MCC spécifiques de cette LP de la Faculté des Sciences et Technologie sont 
communs à la LP porté par l’IUT d’Epinal et n’avaient pas été présentés aux membres du Conseil lors du vote du mois 
de juillet. 
Les membres du Conseil de collégium approuvent à l’unanimité la maquette ainsi que les MCC spécifiques de la LP 
MEEGC – PT EER de la FST de Nancy 
 
Résultat du vote : 
 

Nombre de membres en exercice 39  Nombre de voix CONTRE 0 

Nombre de votants 33  Nombre d’ABSTENTIONS 0 

Nombre de refus de vote 0  Ne prend pas part au vote  0 

Nombre de voix POUR 33    

 
Point 6 de l’ordre du jour 
Allocations de moyens 2022 : 
 
* Répartition des crédits de fonctionnement 2021 : 
Les membres du Conseil du collégium ont délibérés sur la répartition des crédits de fonctionnement et approuvent à 
l’unanimité cette répartition. 














